
 

PROCES-VERBAL DES DECISIONS 
DU CONSEIL MUNICIPAL DU 18 DECEMBRE 2000 

----------- 
 
Le Conseil Municipal de la Ville de LUDRES s’est 
réuni en session ordinaire le dix-huit décembre deux 
mille, à vingt heures trente en Mairie, sous la 
présidence de Monsieur Charles CHONE, Maire. 
 
ETAIENT PRESENTS : M. REINSTADLER - Mme SURGET - 
M. KIELISZEK - Mme RAVON - MM. REMY -  BOILEAU - 
SQUILLACE - ORIOL - MM. LACHAISE - PAGOT -  BURTEZ - 
CLAUDOTTE - Mme NAEGELLEN - MM. KIEFFER - Mme 
POULAILLON - MM. DEFFOUN - CORBET - Mme CARY - MM. 
BORACE - MEJEAN - BLUMENFELD - GAUZELIN - 
LOMBARDET - MENABÉ - Mme SCHUTZ 
 
POUVOIRS ECRITS: Mme GRAILLOT à M. BORACE - M. 
SIMON à M. KIELISZEK 
 
ETAIT ABSENT : M. BEISBARDT 
 

-------- 
 
Monsieur le Maire ouvre la séance et invite ensuite les 
membres du Conseil Municipal à prendre connaissance des 
décisions prises au titre de l’article L 2122-22 du Code 
Général des Collectivités Territoriales et consignées dans le 
registre tenu à leur disposition, et  propose l’approbation 
du procès-verbal des décisions du Conseil Municipal du 20 
novembre 2000. Le procès-verbal est approuvé par 22 voix 
pour et 6 voix contre. 
 
Désignation du secrétaire de séance : Madame 
NAEGELLEN. 
 
--------- 
 
RAPPORT N° 1 - TAXE PROFESSIONNELLE UNIQUE 
 
Messieurs CHONE et BOILEAU donnent communication à 
l’Assemblée des éléments relatifs à la T.P.U. dont la mise 
en oeuvre, au 1er Janvier 2001, a été adoptée par le 
Conseil de Communauté Urbaine le 27 Octobre 2000. 
 
DELIBERATION N° 2000/12-02 - GARANTIE 
D’EMPRUNT A EST HABITAT CONSTRUCTION 
 
Monsieur BOILEAU, rapporteur, rappelle à l’Assemblée la 
délibération du 14 février 2000 décidant d’accorder la 
garantie de la commune à l’emprunt souscrit auprès de la 
C.D.C. par Est Habitat Construction pour la construction de 
14 logements sociaux à LUDRES et celle du 25 septembre 
2000 remplaçant celle du 14 février 2000 suite à la mise 
en place d’un nouveau produit “PLUS FONCIER” par la 
C.D.C. 
 
La C.D.C., après augmentation du livret A et majoration de 
ses taux, laisse la possibilité aux organismes d’allonger la 
durée du prêt PLUS de 32 à 35 ans. 
 
Est Habitat Construction ayant actualisé le dossier financier 
en fonction de ces dispositions et des consultations 
menées auprès des entreprises suite à appel d’offres, il 



 

convient de remplacer la précédente délibération par la 
présente décision. 
 
Le CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, 
décide par 22 voix pour et 6 abstentions : 
 
Article 1 - d’accorder la garantie de la Commune de 
LUDRES pour le remboursement, aux conditions définies à 
l’article 2, de deux emprunts d’un montant total de 6 760 
987 F qu’ Est Habitat Construction se propose de 
contracter auprès de la Caisse des Dépôts et 
Consignations. 
 
Ces prêts sont destinés à financer d’une part, l’acquisition 
du terrain et d’autre part, la construction sur ledit terrain 
de 14 logements. 
 
Article 2 - Les caractéristiques de chacun des deux prêts « 
PLUS » et “PLUS FONCIER” consentis par la Caisse des 
Dépôts et Consignations sont mentionnés ci-après. Il est 
précisé que les taux d’intérêt et de progressivité initiaux 
applicables à chacun des prêts seront ceux en vigueur à la 
date d’établissement du contrat correspondant. 
 
2-1 - Pour le prêt destiné au financement de la charge 
foncière : 
 
Tous prêts 
 
. Montant du prêt : 1 236 804 F 
. taux d’intérêt actuariel annuel : 4,20 % 
. taux annuel de progressivité : 0 % maxi 0,5 % 
. Révisabilité des taux d’intérêt et de progressivité : en 
fonction de la variation du taux du Livret A, sans que le 
taux de progressivité révisé puisse être inférieur à 0 % 
(pour les prêts à double révisabilité limitée) 
 
Prêts avec préfinancement 
 
. Durée du préfinancement : 12 mois 
. Durée de la période d’amortissement : 50 ans 
 
- D’accorder la garantie de la Commune de LUDRES pour 
la durée totale du prêt, soit 12 mois de préfinancement 
maximum suivi d’une période d’amortissement de 50 ans 
maximum, à hauteur de la somme de 1 236 804 F, 
majorée des intérêts courus pendant la période de 
préfinancement et capitalisés au terme de cette période. Il 
est cependant précisé que si la durée de préfinancement 
finalement retenue est inférieure à 12 mois, les intérêts 
courus pendant cette période seront exigibles à son terme. 
 
2-2 - Pour le prêt destiné à la construction : 
 
Tous prêts 
 
- Montant du prêt : 5 524 183 F 
- taux d’intérêt actuariel annuel : 4,20 % 
- taux annuel de progressivité : 0 % maxi 0,5 % 
- Révisabilité des taux d’intérêt et de progressivité : en 
fonction de la variation du taux du Livret A, sans que le 
taux de progressivité révisé puisse être inférieur à 0 % 
(pour les prêts à double révisabilité limitée) 
Prêts avec préfinancement 



 

 
 
- Durée du préfinancement : 12 mois 
- Durée de la période d’amortissement : 35 ans 
 
- d’accorder la garantie de la Commune de LUDRES pour la 
durée totale du prêt, soit 12 mois de préfinancement 
maximum suivi d’une période d’amortissement de 35 ans 
maximum, à hauteur de la somme de 5 524 183 F, 
majorée des intérêts courus pendant la période de 
préfinancement et capitalisés au terme de cette période. Il 
est cependant précisé que si la durée de préfinancement 
finalement retenue est inférieure à 12 mois, les intérêts 
courus pendant cette période seront exigibles à son terme. 
 
Article 3 - Au cas où l’emprunteur, pour quelque motif que 
ce soit ne s’acquitterait pas des sommes devenues 
exigibles ou des intérêts qu’il aurait encourus, la Commune 
s’engage à en effectuer le paiement en ses lieu et place, 
sur simple notification de la Caisse des Dépôts et 
Consignations par lettre missive, en renonçant au bénéfice 
de discussion et sans jamais opposer le défaut de 
ressources nécessaires à ce règlement. 
 
Article 4 - de s’engager, pendant toute la durée du prêt, à 
libérer en cas de besoin des ressources suffisantes pour 
couvrir les charges de ces emprunts. 
 
Article 5 - d’autoriser Monsieur le Maire à intervenir aux 
contrats de prêts qui seront passés entre la Caisse des 
Dépôts et Consignations et l’emprunteur. 
 
 
DELIBERATION N° 2000/12-03 - ACTUALISATION 
DU TARIF DES SALLES 
 
Monsieur BOILEAU, rapporteur, rappelle à l’Assemblée la 
délibération N° 99/11-02 du 29 novembre et propose une 
augmentation de 2 % des tarifs de location des salles 
communales. 
 
Il est donc proposé au Conseil Municipal les tarifs suivants 
à compter du 1er Janvier 2001 : 
 
1/ SALLE POLYVALENTE ALBERT SCHWEITZER 
 
a) Associations reconnues par la Commune : 
 
- 2 locations annuelles gratuites 
- au delà : application du tarif “personnes privées de 
LUDRES” 
 
b) Utilisation par personne physique ou morale résidant à 
LUDRES 
 
- le 1er jour     1 470 F 
- le 2ème jour         735 F 
  nettoyage compris 
 




